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Le mot du président
1998-2008 :  une  décennie  vient  de  s’écouler  et  le  140  est  toujours  
présent !  Présent  dans nos cœurs et  dans nos mémoires.  Et  en cette  
année anniversaire, quoi de plus naturel que de souhaitez, l’espace d’une  
journée,  se  retrouver  pour  partager  ces  souvenirs  et  ces  émotions  
communes qui ont fait  partie de nos vies.  C’est  donc pour cela que le  
nouveau bureau, élu le 11 février dernier, propose une occasion de se  
rassembler de nouveau, avec cet esprit qui ne nous a pas quitté depuis 10  
ans. Et au-delà des amertumes du moment,  au-delà de la tristesse de 
l’époque, et si bon nombre d’entre nous ont quitté l’institution militaire, si  
nos chemins se sont séparés, éparpillés, au fond de nous, nous gardons  
l’intensité  d’instants  communs,  de  camaraderies  et  d’amitiés  nés  dans  
l’épreuve, la sueur, le stress autour de ce numéro 140.
Alors, ancien alpin du 140, cet appel est pour toi : soit des nôtres le 21 juin  
prochain pour quelques heures de joie commune retrouvée.

Jean-Philippe PIQUARD

Agenda
• 16 juin 2008 : UTM – St Bernard 2008 à Menthon Saint-Bernard.
• 21 juin 2008 : Rassemblement National du 140.

Histoire
Les régiments de Chasseurs à pied ne sont pas les seuls à avoir été 
« alpinisés » dans le cadre des réformes menées de 1887 à 1889. 
Des régiments d’infanterie,  situés dans le ressort  des XIVème et 
XVème régions militaires, subissent le même sort.
Les 97ème, 157ème, 158ème, et 159ème régiments deviennent donc des 
régiments  d’infanterie  désormais  qualifiés  «  d’alpine  ».  D’autres 
régiments d’infanterie  de la  14ème région  militaire  sont  également 
dotés d'effets alpins :  le 96ème RI (Gap),  le 99ème RI (Lyon),  et le 
140ème RI (Grenoble).
Les régiments d’infanterie alpine gardent leurs uniformes ordinaires 
de troupes  d’infanterie,  c’est  à  dire  qu’ils  conservent  le  pantalon 
garance, ce qui était un des moyens les plus évidents pour ne pas 
les  confondre  avec  les  Chasseurs  Alpins.  Seuls  quelques  effets 
spécifiques permettent de les distinguer. Les képis et guêtres sont 
donc abandonnés au profit des bérets basques, des tailloles et des 
bandes  molletières.  Ces  changements  d’effets,  qui  interviennent 
pour certains dès 1889, sont officialisés en 1897.
• Le béret basque, dit grand béret ou tarte, autorisé seulement en 

1896, existe cependant déjà avant cette date. Il est orné d’une 
grenade  garance  à  7  flammes  en  drap  découpé  (1896).  En 
manœuvre, le parti  ennemi le recouvre d’une housse blanche. 
Avant 1896, on le trouve orné du numéro du régiment, ainsi que 
parfois  accompagné  d'un 
edelweiss !

• Le jersey :  un chandail  épais  en 
laine teinte à l’indigo bleu.

• Les  chaussures  napolitaines 
fermées : à semelle élargie et talon 
plat,  imperméabilisées à  l’aide de 
graisses animales.

• Les bandes molletières : en drap 
ou en molleton croisé,  bleu foncé 
ou gris de fer bleuté. 

• La  ceinture  de  laine  bleue  des 
Zouaves, de 4,20 mètres de long.

• Les  gants  de  laine  de  couleur 
verte.

En  plus  des  effets  d’uniformes,  un 
matériel spécifique leur est dévolu :
• L’alpenstock  :  c’est  une  canne  se  terminant  par  un  fer  de 

section carrée, initialement fourchue et permettant d’y appuyer 
l’arme pour faciliter le tir, puis simplement à bec recourbé.

• Le piolet à long manche : utilisé par les cadres et les éclaireurs 
des escouades franches principalement. Des piolets d’honneur 
étaient remis par le CAF (Club Alpin Français) aux Alpins qui 
s’étaient le plus distingués.

• Des raquettes : en bois et corde. Achetées dans le civil, leur 
forme pouvait donc varier.

• Des lunettes noires ou de voile de gaze vertes : destinées à se 
protéger des réverbérations du soleil.

• Des cordes de chanvre de différentes tailles.

Vous pouvez participer à la rédaction d’articles ou de témoignages, pour 
les prochains bulletins ou lettres, en envoyant vos suggestions de textes, 
photos, en nous tenant aussi au courant des événements, changement de 
coordonnées, qui vous concernent et qui font perdurer les liens amicaux 
du 140.
Pour cela, écrivez à notre secrétaire (Patrick DAVIN – 3 rue René Clair – 
38130 Echirolles - 04 76 09 67 68) ou au siège.
Enfin, si vous avez une adresse courriel, si vous souhaitez recevoir 
régulièrement des nouvelles de l’Amicale, des avis de cérémonies, de 
rencontres, ainsi que recevoir cette lettre, pensez à nous transmettre 
vos coordonnées électroniques à l’adresse suivante :

amicale_140_ria@hotmail.fr.
Nouveaux Conseil d’Administration et bureau de 

l’amicale
L’assemblée Générale de l’Amicale s’est tenue le 11 février 2008, dans les 
locaux  de  l’hôtel  restaurant  Lesdiguières.  Après  le  rapport  moral  et  le 
compte  rendu  financier,  l’assemblée  a  approuvé  le  nouveau  conseil 
d’administration qui s’est désigné comme suit pour cette nouvelle année :

Président : Jean-Philippe PIQUARD
Vice Président : Jean-Philippe BLANC
Vice Président : André VEYRET
Secrétaire : Patrick DAVIN
Secrétaire Adjoint : André VITINGER
Trésorier : Dominique BRUN-BELLUT
Trésorier Adjoint : Wilfried PFISTER
Porte drapeau : Ramon ANDRES

Rassemblement des Alpins du 140
Retrouvailles des camarades

Rencontre de la réserve opérationnelle
Le samedi 21 juin 2008 !
Courrier spécial – Voir programme au dos
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Union des Troupes de Montagne Quoi de neuf à la Batterie des Chambarans ?
Du 26 Décembre 2007 au 09 Janvier 2008, deux personnels de la 
Batterie  des Chambarans (B5)  se sont  joints  à  leurs camarades 
d'active de la Batterie des Cerces (B4) afin de renforcer les effectifs 
pour une mission VIGIPIRATE à Paris.
Cette mission avait pour but la surveillance du site de l'aéroport de 
Roissy-Charles De Gaulle et des zones de fret avoisinantes. De part 
la présence de militaire, l'objectif était de contribuer, par l'appui aux 
forces de l'ordre, police et gendarmerie, à la lutte anti-terroriste. À 
protéger et rassurer la population, à prévenir, alerter et dissuader 
les menaces ou à réagir face aux actions terroristes.
L'intégration des personnels de réserve s'est très bien effectuée au 
sein  de  la  compagnie  PROTERRE  mise  en  place  pour  cette 
mission. Le Capitaine commandant cette unité affirmant d'entrée de 
jeu que nous ne serions pas du tout considérés comme réservistes, 
mais comme membres à part entière de la Batterie des Cerces. A 
raison d'un réserviste par section.
Chaque section étant constituée de 4 groupes, le tout appuyé par 
une section commandement.
Tout commença par le trajet long en direction de Paris de la rame 
de véhicules,  soit  six  P4 et  deux camions de la gamme tactique 
transportant le matériel et les sacs, ainsi qu'un car transportant le 
personnel restant ne participant pas à la rame tactique. Chaque P4 
comprenant un conducteur et un chef de bord.
À la fin de cette longue journée de trajet, première nuit à Vincennes 
pour  le  roulement  des  effectifs  montants  et  descendants  de  la 
mission pour que la relève s'effectue dans les meilleures conditions 
possibles. Puis le lendemain, départ pour les quartiers qui nous sont 
attribués pour ces deux semaines : Fort Breguet.
Des baraquements à proximité de l'aéroport Charles De Gaulle.
La mission consista en deux types de patrouilles distinctes; à pied 
ou en véhicule (P4). Le rythme de travail était de 24 heures, c'est à 
dire  24  heures  de  patrouille  de  6  h  du  matin  à  6h  du  matin  le 
lendemain. Et de 24 heures de repos en quartier libre.
La journée type se décompose en 3 cycles de travail comprenant 
différentes patrouilles, chacune d'entre elles d'un volume horaire de 
3 heures, et pouvant être:
– soit à pied, à l'intérieur des terminaux aéroportuaires.
– soit une patrouille véhicule intérieure (PVI), surveillant les entrées 
des différents terminaux.
Pour conclure, je dirais que travailler avec nos camarades d’active 
permet non seulement de confronter nos méthodes de travail,  de 
vérifier nos connaissances dans les différentes missions du trinôme, 
d’apprendre de nouvelles techniques. Cela nous permet également 
de faire ce à quoi nous sommes préparés en tant que réservistes. 
L’objectif de la réserve à long terme étant d’assurer en grande partie 
ce genre de mission (Opérations Intérieures).  Mais également de 
nous  faire  connaître  auprès  de  nos  collègues  du  régiment,  et 
d’autres  régiments  au  passage,  en  partageant  avec  eux  les 
quelques jours nécessaires à l’accomplissement du Vigipirate.
Des  liens  se  tissent,  la  confiance  se  noue  et  la  Batterie  des 
Chambarans prend la place qui lui est due au 93ème RAM.
Non Nova, Sed Nove.

Brigadier AKLI
---------------------------------
Information sur la réserve opérationnelle de l’Armée de Terre :
Le site officiel : www.reserves.terre.defense.gouv.fr
Un site non-officiel où la B5 est représentée : www.reserviste.com

La  Saint-Bernard  aura  lieu  le  16  juin  2008  à  Menthon  Saint-Bernard 
(Haute Savoie) aux environs d’Annecy. La cérémonie en fin de matinée 
sera  suivie  d’un  buffet  (payant).  L’après-midi  vers  16h00  :  Assemblée 
Générale de l’UTM suivi le soir d’un repas pour ceux qui le désirent. Puis 
le lendemain, le 17 juin un rassemblement aura lieu aux Glières,  avec 
repas à midi.

Avancements / Récompenses
Au tableau d'avancement des sous-officiers de réserves de l'Armée de
Terre  au  1er  octobre  2007 :  ADC  MOREL,  MDL  PIERROT,  MDL 
LAURENT.
Avancement des Militaires du rang : BRI VIDAL, GROZELLIER et COHET.
Chevalier de l’Ordre National du Mérite : CNE DELMAS.
Médaille des services militaires volontaires échelon « or » : LTN BLANC / 
LTN SANZALONE.
Médaille de la Défense Nationale échelon « argent », agrafes «troupes de 
montagne» et «missions d'assistance extérieure» : CNE COMMANDEUR.
L’Amicale adresse toutes ses félicitations aux promus et décorés. 

Cotisation 2008
La cotisation annuelle est toujours fixée à 15 euros par an. 
Pensez  à  régler  votre  cotisation  pour  l’année  2008  en  envoyant  votre 
bulletin d’adhésion (téléchargeable aussi sur le site de Mr THOMAS http://
souvenirs140ri.free.fr/) accompagné d’un chèque à l'ordre de l'Amicale du 
140° R.I.A. au Trésorier de l'Amicale : Dominique BRUN-BELLUT - 12 rue 
Henri Cœur – 38420 DOMENE - 04.76.77.48.16

cotisation annuelle : 15€
cotisation à vie : 200€

Assemblée Générale 2008

L’assemblée Générale de l’Amicale du 140e Régiment d’Infanterie Alpine 
s’est tenue le 11 février 2008 en présence d’une vingtaine de membres.
Après son introduction le Président PIQUARD est revenu sur les activités 
de 2007. Un débat a suivi, sur la position des B5 et B6 du 93RAM pour 
l’Amicale : Il a été rappelé qu’il s’agissait d’une filiation de cœur et que les 
affectations des personnels du 140 RIA à la B5 avaient été faites à titre 
individuel.  Les personnels des B5 et B6 sont les bienvenus au sein de 
l’Amicale du 140 et tout à fait en accord avec nos statuts. Le secrétaire, 
Patrick  DAVIN,  a  présenté  la  proposition  de modification du  règlement 
intérieur,  portant  principalement  sur  le  nombre  et  la  provenance  des 
membres du Conseil d’Administration : Proposition adoptée à l’unanimité. 
Le trésorier Dominique BRUN BELLUT a présenté le bilan financier, qui a 
été  approuvé  a  l’unanimité.  En  2007,  l’Amicale  comptait  42  membres 
cotisants. Le président a ensuite abordé les projets 2008 : Rassemblement 
des anciens du 140 avec les réservistes de la B5 et B6 le 21 juin 2008, 
Proposition d’un objet commémoratif, Avancement du projet numérisation : 
CD audio de poilus / DVD de présentation du 140 en 1995 / DVD de la 
dissolution du 140 en 1998 / Numérisation des 62 ans de bulletin. Ces 
documents devraient être disponibles pour le rassemblement du 21 juin. 
L’assemblée  a  ensuite  élu  à  l’unanimité  le  nouveau  conseil 
d’administration : Mrs JP PIQUARD, JP BLANC, P. DAVIN, A. VITINGER, 
D. BRUN BELLUT, R. ANDRES, A. VEYRET, W. PFISTER. Lors de sa 
prochaine réunion, celui-ci délibérera pour attribuer les différents postes. 
Après le dîner en compagnie de nombreuses épouses, les membres de 
l’Association se sont quittés en fin de soirée, en se donnant rendez-vous 
pour les activités futures.                                                   P. DAVIN

Programme de la Journée du 140 
21 juin 2008

14h00 : Arrivée des alpins du 140 au Quartier de Varces.
Accueil au Cercle Mixte – café – photo de groupe.
16h00 : Départ en bus du quartier vers le poste de montagne.
18h00 : Cérémonie avec les unités de réserve.
19h00 : Buffet de l’amitié.
22h00 : Retour en bus vers le Quartier.
24h00 : Départ des anciens du Quartier.

INPS

http://www.reserviste.com/

